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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Arrêté du 29 juillet 2009 relatif aux relations entre les prestataires de services de paiement et
leurs clients en matière d’obligations d’information des utilisateurs de services de paiement
et précisant les principales stipulations devant figurer dans les conventions de compte de
dépôt et les contrats-cadres de services de paiement

NOR : ECET0917389A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 
Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 131-73, L. 133-1-1, L. 133-6, L. 133-7,

L. 133-9, L. 133-17 à L. 133-20, L. 133-22, L. 133-24, L. 133-24-1, L. 133-25 à L. 133-25-2, L. 314-2,
L. 312-1, L. 312-1-1, L. 314-9 à L. 314-15, L. 315-1, L. 351-1, L. 518-1 et L. 521-1 ;

Vu le décret no 2001-45 du 17 janvier 2001 ;
Vu l’avis du comité consultatif de la législation et de la réglementation financières en date du 20 juillet 2009,

Arrête :

TITRE Ier

PRINCIPALES STIPULATIONS DEVANT FIGURER DANS LES CONVENTIONS
DE COMPTE DE DÉPÔT ET LES CONTRATS-CADRES DE SERVICES DE PAIEMENT

Art. 1er. − Toute ouverture d’un compte de paiement est soumise à la conclusion d’un contrat entre le
prestataire de services de paiement et son client conformément aux dispositions du I de l’article L. 312-1-1 et
aux articles L. 314-12 et L. 314-13 du code monétaire et financier.

Au sens du présent arrêté, le terme : « compte de paiement » désigne les comptes de dépôt à vue, les
comptes ouverts par les établissements de paiement conformément à l’article L. 522-4 du même code et tout
autre compte tel que défini à l’article L. 314-1 du même code, ouverts par des personnes physiques n’agissant
pas pour des besoins professionnels.

Ne sont pas concernés par le présent arrêté les comptes soumis à une réglementation particulière, notamment
les comptes sur livret, les comptes à terme et les comptes d’instruments financiers et les comptes espèces qui
leur sont spécifiquement associés.

Art. 2. − Le contrat mentionné aux articles L. 312-1-1 ou L. 314-12 du code monétaire et financier
comporte les informations suivantes qui, lorsqu’elles s’appliquent à des opérations de paiement, ne s’imposent
qu’aux opérations de paiement mentionnées à l’article L. 314-2 du même code :

1. Sur le prestataire de services de paiement :
a) Le nom du prestataire de services de paiement, l’adresse de son siège social ou de son administration

centrale et, le cas échéant, l’adresse de son agent ou de sa succursale, et toutes les autres adresses, y compris
l’adresse de courrier électronique, à prendre en compte pour la communication avec le prestataire de services
de paiement ;

b) Les coordonnées des autorités de contrôle compétentes et les informations permettant à l’utilisateur de
s’assurer de l’habilitation du prestataire de services de paiement, y compris les informations permettant de
consulter la liste des prestataires de services de paiement ;

2. Sur l’utilisation d’un service de paiement :
a) Une description des principales caractéristiques du service de paiement à fournir ;
b) Les informations précises ou l’identifiant unique que l’utilisateur de services de paiement doit fournir aux

fins de l’exécution correcte de son ordre de paiement ;
c) La forme et la procédure pour donner le consentement à l’exécution d’une opération de paiement et pour

retirer ce consentement, conformément aux articles L. 133-6 et L. 133-7 du code monétaire et financier ;
d) Une information sur le moment de réception de l’ordre de paiement tel que défini à l’article L. 133-9 du

même code et l’éventuel délai limite établi par le prestataire de services de paiement ;
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e) Le délai d’exécution maximal au cours duquel le service de paiement doit être fourni ;
f) La possibilité, si elle existe, de convenir de limites de dépenses pour l’utilisation de l’instrument de

paiement ;
g) Les modalités de procuration, la portée d’une procuration et les conditions et conséquences de sa

révocation ;
h) Le sort du compte de paiement au décès du ou de l’un des titulaires du compte de paiement ;
i) Les obligations de confidentialité à la charge du prestataire de services de paiement, sous réserve des

exceptions prévues par la réglementation ou définies contractuellement ;
3. Sur les frais, les taux d’intérêt et les taux de change :
a) Tous les frais payables par l’utilisateur de services de paiement au prestataire de services de paiement et,

le cas échéant, le détail de ces frais ;
b) Le cas échéant, les taux d’intérêt et de change à appliquer ou, si des taux d’intérêt et de change de

référence doivent être utilisés, la méthode de calcul du taux d’intérêt à appliquer ainsi que la date retenue et
l’indice ou la base pour déterminer le taux d’intérêt ou de change de référence ;

c) Les modalités d’application des modifications apportées aux taux d’intérêt et de change conformément
aux dispositions de l’article 8 du présent arrêté ;

4. Sur la communication entre l’utilisateur et le prestataire de services de paiement :
a) Les moyens de communication, y compris les exigences techniques applicables à l’équipement de

l’utilisateur de services de paiement, convenus entre les parties aux fins de la transmission d’informations ou
de notifications ;

b) Les modalités et la fréquence selon lesquelles les informations prévues à la section I du chapitre II et au
chapitre IV du titre Ier du livre III du code monétaire et financier sont fournies ou mises à disposition ;

c) Le cas échéant, la ou les langues dans lesquelles le contrat est conclu et la communication effectuée au
cours de cette relation contractuelle ;

d) La mention du droit de l’utilisateur de services de paiement de recevoir les termes contractuels du contrat,
ainsi que les informations et conditions prévues au présent article ;

e) Les finalités des traitements de données mis en œuvre par le prestataire de services de paiement, les
destinataires des informations, le droit de s’opposer à un traitement des données à des fins de prospection
commerciale ainsi que les modalités d’exercice du droit d’accès aux informations concernant le client,
conformément aux lois en vigueur ;

5. Sur les mesures de protection et les mesures correctives :
a) Le cas échéant, une description des mesures que l’utilisateur de services de paiement doit prendre pour

préserver la sécurité d’un instrument de paiement et les modalités d’information du prestataire de services de
paiement aux fins prévues par l’article L. 133-17 du code monétaire et financier ;

b) Le cas échéant, les conditions éventuelles dans lesquelles le prestataire de services de paiement se réserve
le droit de bloquer un instrument de paiement ;

c) La responsabilité du payeur conformément aux articles L. 133-19 et L. 133-20 du même code ;
d) Le délai et les modalités selon lesquels l’utilisateur de services de paiement doit informer le prestataire de

services de paiement des opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées, conformément à l’article
L. 133-24 du même code ;

e) La responsabilité du prestataire de services de paiement en matière d’opérations de paiement non
autorisées, conformément à l’article L. 133-18 du même code ;

f) La responsabilité du prestataire de services de paiement liée à l’exécution d’opérations de paiement,
conformément à l’article L. 133-22 du même code ;

g) Les conditions de remboursement conformément aux articles L. 133-25 à L. 133-25-2 du même code ;
6. Sur la modification et la résiliation du contrat :
a) Le fait que l’utilisateur de services de paiement est réputé avoir accepté la modification des conditions

conformément au II de l’article L. 312-1-1 ou au III de l’article L. 314-13 du code monétaire et financier, à
moins d’avoir notifié au prestataire de services de paiement son refus de celle-ci avant la date proposée pour
l’entrée en vigueur de cette modification ;

b) La durée du contrat ;
c) Le droit de l’utilisateur de services de paiement de résilier le contrat et les modalités de cette résiliation,

conformément aux II et III de l’article L. 312-1-1 ou aux III et IV de l’article L. 314-13 du même code ;
7. Sur les comptes joints :
a) Les modalités de fonctionnement et de clôture d’un compte de paiement joint ;
b) Les modalités et les conséquences sur les clauses du contrat mentionné au I de l’article L. 312-1-1 ou à

l’article L. 314-12 du code monétaire et financier de la dénonciation d’un compte de paiement joint par l’un
des titulaires ;

8. Sur les recours :
a) Le droit applicable au contrat et la juridiction compétente ;
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b) Les voies de réclamation et de recours extrajudiciaires ouvertes à l’utilisateur de services de paiement,
notamment l’existence d’un médiateur pouvant être saisi gratuitement en cas de litige né de l’application de la
convention de compte de dépôt ou du contrat-cadre de services de paiement ainsi que les modalités d’accès à
ce médiateur, conformément à l’article L. 315-1 du code monétaire et financier.

Art. 3. − La convention de compte de dépôt doit également préciser :
a) Si, à la date de la conclusion de la convention, le titulaire du compte de dépôt dispose d’un chéquier. En

cas de non-délivrance immédiate, la situation du titulaire du compte de dépôt est réexaminée périodiquement.
La convention informe le titulaire du compte sur les modalités de réexamen. La convention rappelle la
réglementation sur le chèque sans provision. La convention invite le titulaire du compte à préciser les moyens
par lesquels l’établissement de crédit ou l’organisme mentionné à l’article L. 518-1 du code monétaire et
financier peut, le cas échéant, le joindre afin de l’informer, en application de l’article L. 131-73 du code
monétaire et financier avant d’en refuser le paiement, des conséquences du défaut de provision d’un chèque
qu’il aurait émis.

b) Les conséquences d’une position débitrice non autorisée, les conditions dans lesquelles le titulaire du
compte de dépôt en est informé ainsi que le tarif applicable.

Si l’établissement décide d’accorder à sa clientèle une position débitrice autorisée de moins de trois mois, la
convention le mentionne et renvoie, le cas échéant, à une convention spécifique, dont elle précise l’objet et qui
lui est annexée. Cette convention fixe les conditions d’utilisation de ce découvert autorisé, notamment les
conditions tarifaires.

c) Les dispositions de l’article L. 312-1 du code monétaire et financier aux termes duquel toute personne
dépourvue d’un compte de dépôt et qui s’est vu refuser l’ouverture d’un tel compte par l’établissement choisi
peut demander à la Banque de France de lui désigner un établissement, qui sera alors tenu de fournir
gratuitement l’ensemble des produits et des services énumérés par l’article D. 312-5 du code monétaire et
financier.

Art. 4. − Lorsqu’un compte de dépôt est ouvert par un établissement de crédit désigné par la Banque de
France en application de l’article L. 312-1 du code monétaire et financier, la convention de compte de dépôt
correspondante prévoit, en outre, la fourniture gratuite de l’ensemble des produits et services énumérés à
l’article D. 312-5 du code monétaire et financier relatif aux services bancaires de base.

Art. 5. − Toute nouvelle prestation proposée par un prestataire de services de paiement fait l’objet d’une
modification du contrat conformément au II de l’article L. 312-1-1 ou au III de l’article L. 314-13 du code
monétaire et financier ou de l’établissement d’un nouveau contrat conformément au I de l’article L. 312-1-1 ou
au articles L. 314-12 et L. 314-13 du même code.

TITRE II
OBLIGATIONS D’INFORMATION DES UTILISATEURS

DE SERVICES DE PAIEMENT

CHAPITRE Ier

Informations fournies préalablement
à l’exécution d’une opération de paiement isolée

Art. 6. − Pour l’exécution des opérations mentionnées à l’article L. 314-2 du code monétaire et financier,
avant que l’utilisateur de services de paiement ne soit lié par un contrat relatif à une opération de paiement
isolée, le prestataire de services de paiement lui fournit ou met à sa disposition les informations suivantes :

a) Les informations précises ou l’identifiant unique que l’utilisateur de services de paiement doit fournir aux
fins de l’exécution correcte de son ordre de paiement ;

b) Le délai d’exécution maximal dans lequel le service de paiement est fourni ;
c) Tous les frais payables par l’utilisateur de services de paiement au prestataire de services de paiement et,

le cas échéant, le détail de ces frais ;
d) Le cas échéant, le taux de change réel ou de référence qui doit être appliqué à l’opération de paiement.
Le cas échéant, les autres informations et conditions utiles mentionnées à l’article 2 sont mises à la

disposition de l’utilisateur de services de paiement, sous une forme aisément accessible.

CHAPITRE II
Informations fournies au client après réception d’un ordre
de paiement ou réalisation d’une opération de paiement

Art. 7. − Pour les opérations de paiement mentionnées à l’article L. 314-2 du code monétaire et financier,
après la réception d’un ordre de paiement pour une opération de paiement isolée ou après l’exécution d’une
opération de paiement, le prestataire de services de paiement fournit à son client les informations suivantes :

a) Une référence permettant à son client d’identifier l’opération de paiement et si son client est le payeur, le
cas échéant, les informations relatives à l’autre partie à la transaction ou, si son client est le bénéficiaire, toute
information communiquée avec l’opération de paiement qui lui est destinée ainsi que, le cas échéant, une
référence permettant d’identifier le payeur ;
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b) Le montant de l’opération de paiement ;
c) Le montant des frais qui lui sont imputables pour l’opération de paiement et, le cas échéant, le détail de

ces frais ;
d) Lorsque l’opération de paiement est exécutée dans une devise différente de celle dans laquelle est tenu le

compte de paiement, le taux de change appliqué à l’opération de paiement ou une référence à ce taux et le
montant de l’opération de paiement exprimé dans chacune des devises concernées ;

e) Le cas échéant, la date de réception de l’ordre de paiement ou la date de valeur du crédit ou du débit.

CHAPITRE III

Modalités de modification et d’information de la clientèle sur les taux d’intérêt et les taux de change
applicables à la gestion d’un compte de paiement et à la réalisation d’opérations de paiement

Art. 8. − Les modifications des taux d’intérêt ou de change appliqués aux opérations de paiement sont
mises en œuvre et calculées d’une manière neutre qui n’établit pas de discrimination à l’encontre des
utilisateurs de services de paiement.

Les modifications des taux d’intérêt ou de change peuvent s’appliquer immédiatement et sans préavis, à
condition que le contrat le prévoie et que les modifications se fondent sur les taux d’intérêt ou de change de
référence convenus.

L’utilisateur de services de paiement est informé de toute modification du taux d’intérêt le plus rapidement
possible, à moins que les parties soient convenues d’une fréquence ou de modalités particulières en matière de
fourniture ou de mise à disposition des informations.

Les modifications des taux d’intérêt ou de change qui sont plus favorables aux utilisateurs de services de
paiement peuvent être appliquées sans préavis.

TITRE III

OBLIGATIONS D’INFORMATIONS À FOURNIR LORSQU’UN DES PRESTATAIRES DE SERVICES DE
PAIEMENT IMPLIQUÉ DANS L’OPÉRATION EST SITUÉ EN DEHORS DE L’ESPACE ÉCONOMIQUE
EUROPÉEN, OU HORS DE FRANCE SI LE PRESTATAIRE DE SERVICES DE PAIEMENT DE
L’UTILISATEUR EST SITUÉ À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON OU MAYOTTE

Art. 9. − Pour l’application de l’article L. 314-15 du code monétaire et financier, le contrat mentionné à
l’article 2 doit mentionner les principales caractéristiques des services de paiement et leurs modalités de
fonctionnement, ainsi que les tarifs applicables aux opérations de paiement correspondantes et les règles
applicables aux opérations de paiement par carte non autorisées prévues à l’article L. 133-1-1 du code
monétaire et financier.

Le contrat précise également les modalités d’information sur les opérations en crédit ou en débit résultant de
l’utilisation de services de paiement ainsi que les informations prévues aux points 2 (f à i), 4 (a, c et e), 5 (a et
b), 6 et 8 de l’article 2 du présent arrêté.

Pour les opérations mentionnées à l’article L. 314-15 du code monétaire et financier, après la réception d’un
ordre de paiement pour une opération de paiement isolée ou après l’exécution d’une opération de paiement, le
prestataire de services de paiement doit fournir à l’utilisateur de services de paiement les informations prévues
à l’article 7 du présent arrêté, à l’exception du détail des frais et du taux de change appliqué à l’opération de
paiement ou la référence à ce taux. Les parties peuvent décider contractuellement que ces informations seront
fournies ou mises à disposition selon les modalités ou la fréquence prévues au point 4 (b) de l’article 2 du
présent arrêté.

TITRE IV

DISPOSITIONS D’APPLICATION

Art. 10. − L’arrêté du 8 mars 2005 portant application de l’article L. 312-1-1 du code monétaire et financier
est abrogé.

Art. 11. − Le présent arrêté entre en vigueur le 1er novembre 2009.

Art. 12. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 29 juillet 2009.

CHRISTINE LAGARDE


